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Nous sommes heureux d'annoncer à
nos lecteurs, qu'à partir de demain,
nous commencerons le

lESS* odÊSo^i Jalousa ^ea,^ JL^%|

Trois fois par semaine, nous publie-
rons des articles dûs à la plume d'un
critique d'art frè3 apprécié dans le
monde artistique notre ville.

La liquidation politique et financière
du mois de janvier a décidément tourné
à la confusion de nos spéculateurs les
plus en renom.

C'est pitié de voir le plongeon piqué
par le Grand Ministère ; mais la fin.de
Y Union générale et de ses pareilles
n'est-elle pas moins piteuse !

Gambetta ! Bontoux 1 Deux exécutés,
et tous deux très légitimement exécutés
C'est bien fait.

Aussi pourquoi M. Bonloux, président
du conseil des ministres, prend-il pour
collaborateurs des Miribel, des Prud-
homme, des Lambert, des Weiss, et
tutti quanti ?

Pourquoi M. Gambetta met-il à la
tête de sa banque des de Broglie, des
Riant, des d'Harcourt, des Mayol de
Lupé, des Veuillot et autres Saintes-
Nitouche?

On me fait remarquer que c'est M.
Bontoux qui couche à Mazas et que M.
Gambetta honore la ville de Nice de sa
présence. On pourrait s'y tromper, et
©'est ce que j'ai fait.

Mais il importe peu que le président
du Conseil se nomme Gambetta, Bon-

toux ou Freycinet, ou que les directeurs
de Banque s'appellent Mercadet, Gob-
seck ou Léon Say. L'essentiel est que
nous ne soyons dupés ni en politique ni
en finances.

Par malheur, c'est le contraire qui a
a iieu.

Nous sommes la proie de politiciens
en rupture de programmes et de finan-
ciers en rupture de dividendes. Les uns
empochent les suffrages et les autres
l'argent de leurs concitoyens. Au de-
meurant, c'est toujours le peuple qui

paie.

M. de Freycinet ne nous l'a pas mâ-
ché. Le Cabinet nouveau ne veut rien
faire et ne fera rien. Il parle, il est vrai,
des réformes si universellement récla-
mées par les électeurs ; seulement il
s'empresse d'ajouter que le moment
n'est pas opportun pour les réaliser.
C'est la doctrine désespérante que
nous subissons depuis dix ans. La seule
chose qui paraisse opportune à ces
messieurs, c'est de remplacer leurs col-
lègues. Le « ote-toi de là que je m'y
mette » est pour eux la seule politique
sage, pratique, scientifique qu'ils recon-
naissent.

Cette théorie, dont la simplicité n'est
plus à démontrer, est également celle
des habiles boursicotiers qui grugent et
volent impunément le public. Le mal-
heur, c'est qu'elle est généralement ac-
ceptée. Les ministres nous disent : « Ce
que nous faisons, nos prédécesseurs
l'ont fait, nous-mêmes l'avons déjà fait,
et cela ne nous a pas empêché de reve-
nir. Nous serions bien sots de ne pas
recommencer à tout vous promettre et
j, ne rien tenir, comme par le passé. »

De leur côté, les gens de bourse et de
finance s'écrient : « Les opérations que
TOUS nous reprochez sont les opéra-
tions courantes ; elles sont contraires à
la loi, à l'honnêteté, c'est exact ; mais
il n'est pas un banquier qui n'agisse
comme nous avons agi, et cependant,
vous ne craignez pas de confier vos
.fonds à des maisons de banque dont les
procédés sont les mêmes que les no-
ires. »

MM. Bontoux et Féder, en protestant
contre l'accusation d'escroquerie et d'a-
bus de confiance formulée contre eux
n'ont pas trouvé d'explications plus sa-

tisfaisantes à l'égard du troisième chef,

celui de violation de la loi. A vingt-
cinq ans de distance, ils ont répondu au
juge d'instruction dans les mêmes ter-
mes que le banquier Mirés devant les
juges de l'Empire : « Ce que nous avons
fait, tous le font journellement. »

Ce qui était vrai, il y a vingt-cinq ans,
à cette néfaste époque de décrépitude
morale, est encore vrai aujourd'hui.

Maintenant comme alors, la loi qui
râgit les sociétés par actions est chaque
jour outrageusement violée.

La Chambre prendra-t-elle les mesu-
res que comportent un tel état de cho-
ses? Nous le croyons d'autant moins
que nous avons déjà entendu le garde
des sceaux, M. Humbert, faire à la tri-
bune la théorie de la liberté de la spé-
culation. Ces mots sonores recouvrent
cette chose hideuse : le droit de duper,
de tricher et de voler. Pour être juste,
nous devons ajouter que son éloge de la
loi du 24 juillet 1807 a laissé la Cham-
bre absolument froide. A cette froideur,
nous aurions préféré des protestations
d'abord, des résolutions ensuite.

Les journaux de sacristie et de mo-
narchie versent des pleurs sur, l'arres-
tation des deux hommes d'ordre qui ont
couché au dépôt. Cependant, comme
Tartufe ne perd jamais ses droits, ils lâ-
chent etdésavouentlesvaincusavec une
pieuse et benoite désinvolture. « Dieu
nous garde, dit l'un d'eux, de préjuger
la culpabilité de M. Bontoux, mais nous
sommes bien forcés de croire à son im-
prudence. Lorsqu'on a, par la considé-
ration qui s'attachait à des conserva-
teurs, attiré à soi les petites économies
des pauvres prêtres, de vieilles (?) filles
pieuses* de domestiques qui croyaient
en M. Bontoux comme en Dieu, une ad-
ministration imprudente et une spécu-
lation téméraire, s'élèvent à la hauteur
d'une faute impardonnable. »

C'est à fendre l'âme en cent mille
morceaux. L'on voit d'ici cette tribu
sacro-sainte de pauvres prêtres, de
vieilles filles pieuses, de domestiques
sans épithôte, tous à la queue-leu-leu,
apportant leurs deux cents millions bé-
nis à ce Jehovah de l'agio, dont ils
avaient fait leur Dieu, leur Veau d'or,
à cet excellent M. Bontoux dont la dex-
tre était si habile à ramasser les fonds
des mécréants.

Toute chose a sa fin et il n'y a vieilles
filles pieuses, pauvres prêtres ou do-
mestiques qui tiennent.

La catastrophe de V Union générale
précipite les rendements de compte de
la haute ot basse finance.

A quand la liquidation politique de
• nos hommes d'État de la haute et basse

Chambre ?

Frédéric COURNET.

Fil télégraphique spécial
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Paris, S février.

Union démocratique

Sur la convocation de quelques-uns des
anciens membres du groupe de l'Union et
dé la gauche républicaine notamment, MM.
Méline, Bernard-Lavergne, Langlois, de
Marcère, les membres de ces anciens grou
pes se sont réunis à 7 heures, salle des
Gardes. 80 membres environ étaient pré-
sents : la réunion était présidée par M.
Noirot, assisté de MM. Loubet et Jullien
comme assesseurs.

Le président a donné tout d'abord com-
munication d'un long document émanant
des promoteurs de la réunion et expliquant
les motifs qui justifiaient la création du
nouveau groupe. La discussion s'est ensui-
portée sur le nom à donner au groupe et
sur la question de savoir s'il serait ouvert
ou fermé -

Sur la dernière question, il a été décidé
que le groupe serait ouvert à tous. Quant
au nom à donner, la division des membres
a été assez grande : M. Pierre Lègrand,
préconise le titre d'Union Républicaine qui
lui paraît de nature à rallier la majorité
gouvernementale, M. Deluns- Montaud par-

le dans le même sens, MM. Julien et Co-

renthin-Guyho demandent que le groupe
soit dénommé : Union Démocratique.

A une forte majorité, co dernier .titre est

adopté.
M. Julien déclare que, comme membre

de la gauche radicale, il ne peut continuer
à faire partie du bureau. La réunion délè-
gue, pour assister le bureau provisoire, le-
quel est maintenu, MM. Margaine, Méline,
Bernard (du Doubs) et Deluns-Monlaud.

Le bureau sera chargé de recevoir les
adhésions.

La réunion se sépare à 4 heures.

I.a grève de la Grand'Combe
M. Gerville-Réache, député, avocat à la

cour d'appel de Paris, s'est mis à la dispo-
sition des délégués do la Grand'Gcmbepour
défendre les ouvriers qui ont été emprison-
nés à la suite de la grève.

Les délégués quitteront Paris ce matin.

Interpellation de M. Roy de Loulay

M. Roy de Loulay, député de la Charen-
te-Inférieure, a l'intention d'interpeller le
ministre de la guerre au sujet du maintien
dans l'armée d'Afrique des soldats de la
classe de 1876.

Proposition Félix Fanre
M. Félix Faure, ancien sous secrétaire

d'Etat au ministère du commerce, déposera
lundi sur le bureau de la Chambre une pro-
position de loi relative à la responsabilité
des patrons, au sujet des accidents qui sur-
viennent aux ouvriers dans les fabriques.

Union républicaine
A l'issue de la réuuion pour la formation

du groupe qui a été dénommé : Union dé-
mocratique, un certain nombre d'autres dé-
putés ont résolu de constituer un groupe
de l'Union républicaine, comme résumant,
à leur avis, le programme des réformes qui
a été affirmé aux dernières élections

Interpellation Granet
Lundi, au début de la séance, M. Granet

déposera et développera son interpellation
relative à la non-exécution du vote émis
par la Chambre sur la revision. M. de Frey-
cinet lui répondra et M. Lockroy répliquera
au président du conseil.

Après M. Lockroy, on s'attend à l'inter-
vention de MM. de Lanessan et Gatineau ,
qui parleront tous deux contre la demande
d'interpellation.

M. Madier-Montjau répliquerait à ces
deux orateurs.

Enfin, pour clore le débat, M. Granet dé-
posera un ordre du jour très modéré dans
la forme et qui dira, en substance :

« La Chambre invite le gouvernement à
s'en référer, en ce qui concerne le respect
qu'il doit aux volontés de la Chambre, à sa
déclaration du SI janvier, et passe à l'ordro
du jour, »

Puis tout sera fini, après un scrutin qui
donntra au cabinet une majorité assez con-
sidérable.

LA QUESTION TUNISIENNE
Paris, 3 février.

La question tunisienne disparaît un
peu au milieu de toutes ces affaires.
C'est ainsi qu'on vient de voter, au mi-
lieu de l'inattention générale, six mil-
lionspour deux mois. La Tunisie, si cela
continue, coûterait donc 36 millions par
an à la France.

Le ministère défunt, au temps où il
vivait, s'était borné à déposer cette de-
mande de crédit sans commentaire. Or,
on n'a pas oublié qu'à la fin de l'an der-
nier M. Gambetta s'était engagé à ap-
porter, à la fin de janvier, avec la pro-
chaine demande de crédit, un plan d'or-
ganisation de la Tunisie, et le résultat
de la « tractation » avec l'Angleterre et
l'Italie.

Nous n'avons vu venir ni tractation,
ni plan d'organisation. Toutes les espé-
rances qu'on avait fait miroiter aux
yeux de la Chambre pour motivei les
dépenses faites et la continuation de
l'occupation se sont trouvées vaines.
Oh 1 sans doute, disait M. Gambetta, si
la situation actuelle devait continuer,
si les choses devaient s'éterniser, les
critiques qu'on dirigecontre l'occupation
tunisienne seraient justes ; mais nous
sommes allés là pour faire des réfor-
mes, nous obtiendrons des concessions
des puissances étrangères, nous allons
organiser et enrichir la Tunisie... On
continua à avoir des troupes et à dépen-
ser des millions ; voilà tout. Cela permet,
il est vrai, à M. Roustan de se venger
sur Taïeb Bey des jurés de la Seine.
Mais cette vengeance nous coûte un peu
trop cher.

LES JOURNAUH

Paris, 3 février.

Suivant le Voltaire, M. Tirard aurait
l'intention de se retirer aussitôt après la
conclusion des traités de commerce.

— La Justice dit quo si les radicaux lais-
saient escamoter la revision, ils donneraient

à M. Gambetta l'arme la plus forte qu'ils
puissent lui donner.

— Le Parlement, parlant des sociétés fi-
nancières, dit qu'il ne faudrait pas que l'é-
motion légitime de ces derniers jours en-
traînât les réformateurs à une sorte de ré-
action. Le bon sens et l'expérience du pu-
blic sont préférables à la répression. La
justice est toujours tardive.

— Le Soleil espère que M. de Freycinet
profitera de la bienveillance générale à

son égard, pour faire de bonnes et utiles
ch.éses pouvant lui donner un long succès
d'estime.

— Le Rappel, parlant de l'ajournement
de la revision, demande si les radicaux
peuvent se condamner éternellement à faire
de la politique centre gauche.

— Le Journal des Débats estime à 280 le
nombre des députés républicains raisonna-
bles décidés à sacrifior leurs rancunes ou
leurs intérêts de parti à la nécessité de faire
de la République un régime stable.

— La République française dit que la
.Chambre a l'air d'être contrariée, hési-
tante et maussade : elle est sans entrain
parce qu'elle sent que le jugement du pays,
dans la dernière crise, lui est défavorable.
Son unique programme consiste actuelle-
ment à faire le moins possible, afin de ne
pas s'épuiser prématurément.

— La Lanterne réclame des réformes :
si le cabinet les refuse, il sera responsable
de sa chute.

— Le XIX- Siècle félicite vivement l'ex-
trême gaucho de son esprit de conciliation
au sujet de l'interpellation sur la revision.

SUSPENSION DES PAIEMENTS

DU

CRÉDIT PROVINCIAL
Paris, 3 février.

Le Crédit Provincial, ayant été sé-
rieusement éprouvé par le désastre fi-
nancier n'a pu faire face à ses engage-
ments pour l'échéance du 81 janvier.

-Il vient de suspendre ses payements.

Les Projets du Ministère Gambetta

Paris, 3 février.

Il paraît que les membres du minis-
tère Gambetta se sont réunis mercredi
matin pour s'entendre au sujet du dépôt
des projets de loi qu'ils avaient préparés
comme membres du gouvernement et
qu'ils se proposent de présenter et de
défendre devant la Chambre comme
simples députés, en vertu de leur droit
d'initiative parlementaire.

Le premier projet qui sera déposé est
celui relatif à la réforme de la magis-
trature. Il sera présenté par M. Martin-
Feuillée, ancien sous secrétaire d'Etat
à la justice, M. Cazot étant sénateur et
n'ayant plus accès à la Chambre, depuis
qu'il n'est plus ministre.

Les autres projets seront déposés ul-
térieurement et successivement ; ils sont
d'ailleurs tout prêts et pour la plupart
imprimés, le cabinet Gambetta les ayant
envoyés à l'Imprimerie nationale.

M. Gambetta présentera les projets
militaires préparés parle général Catn-
penon et que celui-ci se trouve dans
l'impossibilité de déposer lui-même,
puisqu'il n'est pas membre du Parle-
ment.

M. Waldeck-Rousseau présentera,
conjointement avec M. Martin-Feuillée,
un projet de loi sur le droit d'association
et un autre sur les récidivistes ; il pré-
sentera, conjointement avec M. Allain-
Targé, un projet de loi sur la caisse de
retraite des ouvriers et les sociétés de
secours mutuels.

M. Raynal déposera un projet de loi
tendant à régler les rapports des com-
pagnies de chemins de fer avec leurs
agents commissionnés.

Enfin, M. Paul Bert déposera un pro
jet de loi tendant à ajouter des sanctions
pénales au Concordat et aux articles or-
ganiques.

Grâce à ces dépôts successifs, nous
allons donc connaître cette fois les fa-
meuses réformes qui doivent régénérer
la France et nous aurons l'avantage de
voir entrer dans la pratique le program-
me de M. Gambetta, sans être embar-
rassés de sa personne.
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Paris, 3 février.

CIRCULAIRE DE M. JAURÉGUIBERRY
Le vice- amiral Jauréguiberry, ministre

de la marine, a envoyé une circulaire pour
arrêter l'exécution de toutes les mesures
ordonnées par le capitaine Gougeard ,
son prédécesseur au ministère de la ma-
rine.

AMBASSADES
M. do Courcel a reçu l'ordre de partir

prochainement pour Berlin.
Rien n'est encore décidé relativement au

futur ambassadeur à Saint-Pétersbourg •
tousles noms prononcés jusqu'à présent
sont hypothétiques.

VOYAGE DE M- GAfïlBETTA
M. Gambetta, accompagné de M. Scbeu-

rer-Kestner, sénateur, et do M. Arnaud (de
l'Ariége), son secrétaire, est arrivé a Mar-
seille.

TRAITÉ FRANCO-ANGLAIS
M. do Freycinet a eu un long entretien

avec lord Lyons, relativement à la reprise
du traité de commerce.

M. Tirard se prépare à reprendre, en vue
d'une conclusion rapide et définitive du
traité de commerce avec l'Angleterre, les
négociations que SO'R prédécesseur n'a pu
parvenir à mener à bonne lin.

LE SUCCESSEUR DE M. WEISS
Il est question do M. Decrais ou de M.

Behaigne pour remplacer M. Weiss à la di-
rection des affaires étrangères.

DÉCORATIONS POUR LA CAMPAGNE
DE TUNISIE

Des décorations pour le corps expédition-
naire de Tunisie vont être décernées : elles
seront annoncées la semaine prochaine.

Elles seront établies sur les listes du gé- .
néral Campenon.

PROJETS MILITAIRES
Le ministre de la guerre ne déposera- pas

avant un mois des projets militaires.

NOMINATIONS
Le Journal officiel annonce que M. Du-

veaux, député est nommé sous- secrétaire
d'Etat à l'instruction publique et aux beaux-
arts.

M. Paul Mantz- est nommé directeur gé-
néral des beaux-arts.

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Les treize collèges électoraux vacants,

sont convoqués pour le 26 février.

REVISION DE LA COTE
Quelques députés parlent d'un projet

ayant pour but d'écarter de la cote officielle
de la Bourse tout ce qui n'est pas fonds
d'Etat, des départements, dos communes et
des chemins de fer ou garanti par les dé-
partements, les communes ou l'Etat.

VOYAGE DE M. GRÉVY
M. le Président de la République a reçu

ce matin M. Laisant, député, M. le préfet
de la Loire-Inférieure, M. Colombel, maire
de Nantes, et' une délégation du conseil
municipal composée de MM. Normand, Gi-
raud, Maugin et Cuny, qui venaient lui
demander do se rendre à Nantes au mois
de mars prochain.

M. le Président de la République a pro-
mis de faire un voyage dans l'Ouest et,
notamment, à Nantes, dans le courant de
l'année, exprimant d'ailleurs l'espoir que
ce voyage pourrait s'effectuer au printemps.

Les Évêchés non concordataires

Paris, 3 février.
Ainsi que nous l'avons dit, M. Jules

Roche a déposé sur le bureau de la
Chambre, une proposition de loi tendant
à l'abrogation des lois de 1821, 1859 et
1867, relatives aux évêchés et, comme
conséquence, demandant la suppression
des archevêchés et évêchés non concor-
dataires suivants :

Neuf archevêchés seraient suppri-
més :

Cambrai, Sens, Reims, Rennes, Albi,
Auch, Avignon, Alger et Chambéry.

Trente- deux évêchés auraient le ïnê- 
me sort :

Chartres, Blois, Langres, St-Claude,
Nevers, Moulins, CMlon- sur -Marne,
Beauvais, Laval, LePuy, Tulle, Rodez,
Perpignan, Périgueux, Luçon, Aire,
Tarbes, Montauban, Pamiers, Marseille
Fréjus, Gap. Verdun, Belley, Saint-Dié,
Nîmes, Constantine, Oran, Annecy, St-
Jean-de-Maurienne, Moutiers en Taren-
taise et Viviers.
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Nous n'en avons pas fini avec les sur- !
prises et les sinistres.

En premier lieu, nous trouvons dans :
une feuille locale des appréciations que '
nous ne pouvons passer sous silence. '

Il est impossible de laisser dire sans
protestation que l'effondrement de YU-
nion générale est le fait de manoeuvres
politiques, tandis qu'au contraire, la
création de cette même Société était
faite dans une intention connue de tout
le monde.

La preuve en est que longtemps il fut
question d'appeler Y Union générale, '
Union catholique. ]

On ne peut non plus entendre dire, ]
sans murmurer, que les hommes « hono-
rables entre tous » qui dirigeaient le !
susdit établissement, ont été, il y a quel- J

ques jours à peine, l'objet de la jalou- 
sie de personnes qui enviaient leur luxe ;
et leur fortune.

Où donc ces génies financiers avaient-
ils pris cette fortune considérable, et
qui leur avait procuré ce luxe superbe ?

La réponse, nous la trouvons dans le
même journal, qui traite de « masse
ignorante » la foule de badauds con-
fiants qui s'est dépouillée de ses écono-
mies,

Le comble, c'est de voir MM. Bontoux
et Féder offrir des millions ( ces mêmes
millions de la masse ignorante), pour
être mis en liberté. Il contient d'ajouter'
que cette proposition audacieuse a eu
pour résultat immédiat do. changer en
mandat de dépôt le mandat iYamencr
lancé contre ces deux messieurs.

Ainsi donc, nous sommes bien fixés :
l'Union générale n'a jamais rien eu de
commun avec la catholicité; il n'a ja-
mais pu venir à l'esprit de rapprocher
de se* affaires le drapeau de la reli-
gion chrétienne, et c'est sûrement pour
prouver ce désintéressement des choses
religieuses qu'une succursale de l'Union
fut installée à Rome.

Cela peut paraître paradoxal, mais
nous devons croire qu'il en est ainsi ;
ne sommes-nous pas une « masse igno-
rante » ?

Quant aux princes, marquis, comtes
et autres illustres notabilités qui ont
jonglé avec l'ai gent des actionnaires et
des déposants, ils sont tout à fait in*
demnes de ce qui arrive et rien pour
eux n'est plus surprenant.

Ces Messieurs se contentaient sans
doute de prendre le frais et les béné-
fices sur le bord de la mer, pondant
que le Président du conseil combinait
des plans audacieux.

Nous n'avons certainement, quant à
nous, jamais pensé autrement ; mais
nous ne savons si la loi, qui est moins
ignorante que nous en ces matières, ne.
contiendra pas quelques objections.

Il pourrait peut-être se faire que l'on
se demandât à quoi sert un conseil d'ad-
ministration, composé de personnages
de condition, qui donnent leurs pouvoirs
à leur Président et au Directeur pour
agir en leur nom, si ce n'est à exami-
ner, à éplucher les affaires qui sont
soumises à la Banque, et à sauvegarder
les intérêts des clients.

Il est vrai que le Conseil peut répon-
dre que charité bien ordonnée com-
mence par soi-même, et que consé-
quemment, les intérêts des administra-
teurs passent avant ceux des action-
naires ; cepeudant il peut s'élever des
divergences sur ce point.

Il pourrait également se faire que les
hommes de loi se demandassent com-
ment les « administrateurs » d'une so-
ciété de Banque, ont pu réaliser des
bénéfices colossaux, tandis que la vile
multitude des ignorants se trouve ré-
duite à merci.

Tout cela, évidemment, n'est que
simple supposition de notre part, et
nous ne doutons pas, du reste, que dans
le cas où pareille question serait faite,
il n'y soit répondu d'une manière tout à
fait satisfaisante.

Les conservateurs, à notre humble
avis, ont grand tort de tant s'affliger de
la disparition d'une maison qu'on au-
rait du surveiller de plus près, et ils
sont bien bons de croire que l'on pour-
rait penser que les honorables diri-
geants de l'Union, aient eu l'intention de
pêcher une fortune dans le gousset dé
leurs amis.

Rien n'est moins véritable.
Jamais personnne n'osera même pen-j

ser de telles énormités — à l'heure où)
nous sommes,on parle de la liquidation;
de plusieurs établissements qui intéres-
sent notre pauvre cité ; si ces bruits se
confirment, les lyonnais verront cequ'il
leur coûtera d'avoir poussé l'aveugle-
ment et la candeur jusqu'au paroxysme
La crise que nous avions pi évue arriva
à grands pas, hélas ! et si l'on nous eût
écoutés, au lieu de s'endormir dans de
fallacieuses et chimériques combinai-
sons, en aurait peut-être pu enrayer là
mal.

Les notables commerçants eussent
certainement été mieux "reçus par la
Chambre, et surtout mieux écoutés que
les agents de change qui ont essayé de
sauver leur barque, après l'avoir lan-
cée sur un dangereux courant.

Le gouvernement alors, aurait eu
quelque raison de s'occuper de la situa-
tion intéressante de tant de victimes in-
nocentes, tandis qu'il n'en avait aucune
pour excuser et racheter les fautes de
ceux qui les avaient commises.

(A miwe.)

L'UNION GÉNÉRALE
L'arrestation de MM. Bontoux et Fé-

der et la déclaration de faillite de l'U-
nion général ont mis le comble à l'exas-
pération générale. Ce sont partout de
violentes récriminations, accompagnées
souvent d'insinuations des plus malveil-
lantes.

Voici ce que le Voltaire, organe da
la maison Gambetta, publiait hier à ca
sujet :

L'arrestation de MM. Bontoux et Féder a
été opérée sous l'inculpation d'abus de con-
fiance pour cause de détournement des dé-
pôtsdans le but de racheter les valeurs da
«onnn^.?

tag
loter sur elles. On a trouvé

bU,U00 titres dans la caisse de l'Union
_ MM. Bontoux et Féder, dit ensuite la
journal de M. Ranc, ont passé leur pre-
mière nuit ensemble eur des matelas éton-



dus sur le plancher, gardés à vue par deux
agents qui se relevaient toutes les deux
heures

Hier, à six heures du soir, le mandat
d'amener a été transformé en mandat de
dépôt; alors, continue toujours le journal
de M. Gambetta, les prisonniers auraient
perdu leur sangfroid, cessant de mer les
faits délictueux qui leur sont imputés et
s'accusant réciproquement.

Ils ont été transférés à. la Conciergerie,
dans les cellules 22 et 24, et il leur a été
permis de voir leurs familles.

Le beau-père de M. Féder, qui est ami-
ral, et toute sa famille, sont dans un dé-
sespoir navrant.

Mme Bontoux, en proie à une crise vio-
lente, est en grand danger. '*••• _ . .

Tous les membres du conseil d'adminis-
tration tubiront aujourd'hui un interroga-
toire devant le juge d'instruction. Ils se-
ront probablement poursuivis individuel-
lement comme responsables.

Des arrestations sont considérées comme

possibles.

LES POURSUITES
Avant-hier, M. Hue, administrateur

judiciaire, chargé de vérifies- la situa-
tion de l'Union générale, a déposé au
parquet un rapport duquel il résultait
que des irrégularités nombreuses et des
infractions à la loi sur les sociétés
avaient été const atées par lui.

Ces irrégularités et ces infractions
sont les suivantes :

1» Négociations en bourse de titres ir-
réguliers ou irrégulièrement émis;

2° Infractions à la loi du 24 juillet
1867 sur les sociétés.

Ces chefs d'accusation retombent sur
le président et le directeur de l'Union
générale ; mais ces deux personnages
ne sont pas seuls responsables, il y a à
côté d'eux des responsabilités bien au-
trement compromises ; nous voulons
parier des membres du conseil d'admi-
nistration dont les noms de gentilshom-
mes s'étalaient pimpants sur les pros-
pectus de la banque catholique.

Nous croyons devoir remettre sous
les yeux de nos lecteurs celte brillante
liste ; la voilà complète :

MM. le marquis de Biencourt, le vicomte
E d'Harcourt, A. de la Bouillerie, le prince
de B>'oglie, Ghar'es Cambon, Alphonse Des-
george, Hipnolyte Gauthier, A Gautray, le
vicomte de Mayol de Luppé, le comte Eu-
gène de Méeu»i de Montgoliier, Laurent Qui-
lard Léon Riant, Richard-Vacheron, Jules
Rostand, le comte Rozan, F. Servier-Mil-
lion, Eugène Veuiilot, le comte Ch. de Vil-
lermont,

Ces poursuites seront donc sans nul
doute exercées contre ces hauts person-
nages, car ils n'ont rien pu ignorer de
ce qui se passait puisque rien ne pou-
vait se faire sans leur assentiment.

Espérons que cette leçon portera ses
fruits.

LES ACTIONNAIRES
Sur la liste des actionnaires de l'U-

nion générale qui a été déposée le 12
janvier courant au greffe de la justice
"e paix du sixième arrondissement ,

hous *vons reievé les noras et les cixiî~
fresqui suivent: —^

Féder, directeur de l'Union
générale ........•••••• h*°W

Eugène Bontoux, 12, piace
Vendôme «>°~~

Banque de Lyon- et de la
Loire.......-.----;----- £13

Ed. Doîf us. agent de enange fe>y
Général de Miribel àM
Mmc Edmond Adam . 23 , -i

Faubourg-Poissonnière . _ >-*•>
Damam, nous continuerons celte liste.

LES VICTIMES
Parmiles nombreuses victimes de ce

désastre, nous ejn citerons trois qui mé-
ritent nue attention spéciale :

Un M. Aubinol, qui possédait encore
il y a quelques mois 25 bons millions,
est absolument ruiné.

Les princes d'Orléans perdent 80 mil-
lions tout ronds. . ' ..'

Le comte de Chambord, qui en était,
ë'royoas-nous-, à sa première opération
financier?, est fortement échaude, eu
égard à l'intimité do sa fortune. — Sa
confiance dans le génie du timbalier
Bontoux lui coûte 4 excellents petits
millions.

A LYON
? L'émotion est toujours considérable
fdans notre ville, une foule nombreuse
f continue à envahir les abords de 1 y-
înion générale. .
1 Les figures expriment toujours un
I morne désespoir; quelques femmes san-
Iglotent. . ,
I La police a beaucoup de peine a
! maintenir la circulation.

SAISIE DES ÉCRITURES
Hier, est arrivée , dans notre ville , la

commission rogatoire du parquet de la
Seine, adressée par le juge d'instruction
de Paris à son collègue de Lyon , avec
ordre de saisir les livres et papiers de
la succursale de Lyon do la Société.

Toutes ces écritures doivent être con-
servées et tenues à la disposition de
l'expert nommé à Paris pour la vérifi-
cation de la comptabilité.

LEVÉE DES SCELLÉS
A quatre heures, M. Vial, juge d'ins-

traction, accompagné de son greffier,
M. Perquia. de M. Morin, commissaire
spécial, et M. Dalin, juge de paix, pour
procéder à la saisie.

Hier, également, à l'audience des ré-
férés, M. Balloffet, avoué de Y Union
générale , a demandé la levée des scel-
lés, à l'effet de retirer du portefeuille
de cette Société toutes les valeurs de
commerce qui y sont déposées , afin de
pouvoir en exercer le recouvrement et
sauvegarder les intérêts des négociants
lyonnais.

La levée des scellés a été ordonnée
par M. Brigueil, président du tribunal
civil.

* *
Une dépêche que nous recevons à la

dernière heure nous apprend que dans
le monde royaliste et clérical on incline
à rejeter sur M. Féder la responsabilité
des incidents qui ont amené la débâcle
de l'Union générale.

Ce serait, dit-on, dans ce milieu, à la
faveur de l'absence de M. Bontoux, que
M. Féder aurait pris les mesures dont
les administrateurs de l'Union générale
vont avoir à répondre devant la jus-
tice.

k Messieurs les membres in Comité

central opportuniste

Messieurs, 

Les commissions électorales nommées
pour les élections du 4 septembre et du
18 décembre 1831, après avoir lu votre
manifeste du 30 janvier, croient devoir
appeler votre attention d'une manière
toute spéciale sur une erreur que vous
commettez souvent : c'est d'appeler Co-
mité de l'Alliance de simples commis-
sions locales nommées en réunions pu-
bliques par les électeurs du troisième
arrondissement.

Quoique solidaires du programme de
la démocratie radicale socialiste, elles
n'ont pas qualité pour engager un titre
qui n'est pas le leur.

Cela dit, nous relevons dans votre
manifeste qui a la prétention d'être une
diatribe, ces mots :

« Nous ne savons pas si les membres
qui dirigent le comité de l'Alliance pos-
sèdent le secret de faire disparaître les
maux dont l'humanité souffre, et s'ils
ont trouvé la solution du grand pro-
blème de la misère ; ce que nous sa-
vons très bien, c'est que les mandats
politiques qu'ils ont confectionnés ne
diffèrent pas de celui du Comité central
quant au fond et qu'ils en sont souvent
la copie ».

En fait de programme, messieurs les
centraux, vous oubliez trop que vous
aviez accepté celui du citoyen Jourde
qui n'était pas le vôtre, qu'aucun de
vou3 ne l'avait contre signé et qu'après
avoir accepté la démission de votre
candidat, vous avez congédié du même

coup son programme, qui était celui de
l'Alliance socialiste de Paris.

Il est vrai que les commissions élec-
torales, pas plus que les électeurs de la
Guillotière, n'ont encore résolu ce ter-
rible problème de l'extinction du pau-
périsme ; mais la démocratie ouvrière
de notre arrondissement s'en occupe.
Elle est socialiste, parce qu'elle sait
que le socialisme est l'affranchissement
du travailleur.

Il faudrait donc , pour lui permettre
d'arriver à son but , des lois accordant
la liberté de se réunir, de parler, d'é-
crire, enfin de s'associer pour la pro-
duction et la consommation.

Toutes ces libertés lui ont été refusées
jusqu'ici, et si quelquefois on a toléré
des réunions, on a eu bien soin d'y jeter
des éléments de discorde, afin de dé-
montrer que les ouvriers ne pourront
jamais s'accorder.

Quelles que soient les difficultés pre-
mières, il faudra bien un jour que,
comme les producteurs, les agioteurs et
les exploiteurs travaillent, s'ils veulent
avoir droit à l'existence sociale, car,
suivant un adage bien connu : « (|ui ne
travaille pas, ne mérite pas de man-
ger. »

Mais, Messieurs les dirigeants du Co-
mité central, pensez-vous que c'est en
des soldats comme Ballue ou des méde-
cins comme Chavanne que la question
ouvrière socialiste trouvera des défen-
seurs au Parlement.

Le socialisme est l'évolution de l'ave-
nir et nous faisons tous nos efforts pour
en trouver la solution et l'application.

Cela dit, les commissions de la démo-
cratie radicale ouvrière estiment qu'il
n'y a pas lieu d'entrer dans de plus
grands développements, ayant déjà dit
que la politique radicale et socialiste
ne peut se mettre ni en parallèle, ni en
discussion avec la politique opportu-
niste et stationnaire, politique qui a
triomphé aux dernières élections.

Elles remplissent un devoir en vous
déclarant qu'elles n'ont rien de commun
avec les anarchistes « qui eux, ont tra-
vaillé à votre profit aux dernières élec-
tions » ni avec les communistes, dont
les doctrines sont la négation de la per-
sonnalité humaine, ni avec les jésuites,
ni avec leurs compères, les franc ma-
çons.

En un mot, étant l'expression de la
démocratie ouverte, elles ne relèvent
d'aucune de ces sectes qui gouvernent
dans l'ombre et dirigent les électeurs
assez confiants ou assez intéressés pour
les suivre aveuglément. Craignant sans
doute de faire connaître le3 noms des
membres qui composent votre commis-
sion de conciliation, vous n'osez même
pas les insérer au bas de votre mani-
feste dans lequel vous ne demandez
que des soumissions.

Vous avez, du reste, une singulière
façon de justifier votre titre de com-
mission de concitatioh ; vous nous ou-
vrez, dites-vous des bras fraternels.
Sur ce terrain nous discuterions long-
temps sans nous entendre. Nous ou-
vrons aussi les nôtres ; cela nous est
d'autant plus facile qu'ils n'ont jamais
été fermés à quiconque porte dans le
cœur l'amour de la Liberté et de la Ré-
publique.

Commission de l'élection
Bonnet Duverdier .•'.

H. ALBERT, BOKNARD, FIGHET, FIL-
LERON, GALONNATRE père, JEAN-
NIN, ODDOZ, ODOUX, Ch. THIVOL-
LET, CORNILLON, VELLÉ, GACIIET,
NARBEAU, BERNUIX, GRANJEAN,
POPY, SIMPLEX , BERNARD fils,
GUYOT, CHIPIER, TIIOZET, MAL-
LET, GAILLARD.

Commission de l'élection Alphonse
Humbert :

H. ALBERT, BONNARD,C1I. COUTU-
RIER, THÉBAUB, DUTREMBLE,
CHAIX (aîné), SEJALLON, BADI-
NIER, SOUDAN, GUILLERMET,
DUMAS, CLAVEL (aîné), TEYRE,
POPY; GRANJON, à Montchat;
THOZET et MALLET. au Sacré-
Coeur; COEX, au Grand-Trou;
J.-B. ALBERT et BRETZNER dit
PRAISSE, à la Mouche; PÉRAUD
et BERNARD fils, à Monplaisir.

TJÊ2M1 ATS. fi3 S
THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

Dimanche prochain le Théâtre des _ Va-
riétés va rouvrir ses portes sous la direc-
tion de M. Demarsy qui compte y donner
une série de représentations.

M. Demarsy, qui s'est assuré le concours
de plusieurs artistes de talent, va inaugu-
rer la réouverture de ce théâtre avec une
pièce à grand spectacle : le Bossu.

Ce drame de cape et d'épée sera, nous
n'en doutons pas, un succès pour la nou-
velle direction des Variétés, et les amateurs
nombreux de ce genre, aujourd'hui si dé-
laissé à Lyon, saisiront avec empressement
l'occasion qui leur est offerte et viendront
encourager M.Demarsy dans ses espérances
et récompenser ses efforts en se portant en
foule au théâtre des Variétés.

MÉNAGERIE BIDEL

M. Bidel attire toujours beaucoup de
monde à toutes les représentations qui sont
données dans son établissement.

On aime à voir l'énergie et le courage
qu'il déploie pour se faire obéir de ses ani-
maux et leur faire exécuter ses moindres
volontés comme à de vulgaires caniches.

Roméo et Juliette font les délices du pu-
blic et le repas de tous les carnassiers don-
ne une idée du sort qui serait réservé à ce-
lui qui oserait les déranger quand ils en-
gloutissent avec voracité les énormes quar-
tiers de viande qui sont distribués à chaque
séance.

ALCAZAR-

Le premier bal masqué qui a eu lieu sa-
medi dernier, a été des plus brillants. C'é-
tait vraiment une nuit féerique qui rappe-
lait par sa splendeur les plus belles soirées
de l'ancien Aicazar.

Que dire de plus ?
Devant un pareil succès la direction a dé

cidô, pour tous les bals de la saison, de
renforcer son orchestre d'un quatuor de
troupes de chasse.

Avis à tous ceux, danseurs ou musicien?,
qui auront trop peu souvent occasion d'en-
tendre de la bonne musique de danse, inter-
prétée par un orchestre di primo cartello.

BAL DES OUVRIERS COIFFEURS

Nous avons l'honneur de prévenir le pu-
blic que c'est lundi 6 février qu'aura lieu,
salle de l'Elysée, rue Basse-du-Port-au-Bois,
le bal des ouvriers coiffeurs.

Nous sommes heureux d'apprendre que
rien n'a été négligé pour que ce bal soit des.
plus attrayants.

JV. B. — A part le reliquat de la recette
corporative, une quête sera faite au profit
de la caisse de secours des ouvriers coif-
feurs et des familles des victimes do la
grève déVillefranche.

Les portes seront ouvertes à neuf heu-
res.

.SPECTACLES M 4 FÉVRIER 1882

Relâche.

T&éâÉff® alas €!ël®st!na)
7 h. 3j4. — L'Ecureuil, comédie-vaude-

ville.
Odette, comédie nouvelle en 4 actes.

Tous les jours, séance de patinage.

Ssaîa- SJoss-ST©®
Tous les soirs, représentation variés.

Blëmagepïe Bidel (Cours du Midi)
Séance à 8 h. Xi%.

Nous rappelions à nos lecteurs que
la clôture des opérations pour la révi-
sion électorale, expire ce soir à minuit.

Toute réclamation faite ultérieure-
ment sera considérée comme non-ave-
nue.

Avant-hier, la Faculté de médecine,
en séance solennelle, a procédé à la
nomination d'un professeur titulaire
pour la chaire de médecine opératoire
laissée vacante par la nomination de
M. Léon Tripier a la chaire de clinique
chirurgicale.

M. le docteur Antoine Poncet, chirur-
gien-major désigné de l'Hôtel -Dieu,
agrégé de la Faculté de médecine (con-
cours de 1878), chef des travaux de
médecine opératoire depuis trois ans,
s'imposait au choix de la Faculté.

M. le docteur Antoine Poncet a obtenu
la majorité des suffrages au premier
tour de scrutin, 15 voix sur 21. Nous
comptons que M. le ministre ratifiera
incessamment ce vote éclairé.

L'enseignement de la médecine opé-
ratoire, si brillamment organisé par le
docteur Léon Tripier, aura un titulaire
capable de poursuivre l'œuvre du pre-
mier maître pour le plus grand profit
des élèves. -

Voici les numéros des régiments qui
composent la garnison de Lyon, d'après
l'état de répartition et d'emplacement
de l'armée française, arrêté dernière-
ment :

Infanterie de ligne

121e régiment, dépôt à Montluçon, partie
principale à Lyon.

223 régiment, dépôt à Romans, partie
principale à Lyon.

103° régiment, dépôt à Riom, partie prin-
cipale à Lyon.

98e régiment, dépôt à Roanne, partie
principale à Lyon.

139a régiment, dépôt à Aurillac, partie
principale à Lyon.

99e régiment, dépôt à Vienne, partie prin-
cipale à Lyon.

140e régiment, dépôt à Bourgoin, partie
principale à Lyon.

Le 12e bataillon de chasseurs à pied.

Cavalerie

Le 4e et le 9e régiments de cuirassiers.
Le 3e et le 8° régiments de hussards.
La 7e compagnie d'ouvriers d'artillerie.
Le 14e escadron du train des équipages

militaires.
La 14e section d'état-major et de recrute-

ment.
La 14o et la 25e sections des commis et

ouvriers militaires d'administration.
La 14e et la 25e sections d'infirmiers mili-

taires.
La 20e légion de gendarmerie.

Hier jeudi, à la quatrième séance, M.
Vignaux était arrivé à son 2,084e ca-
rambolage. M. Slosson a atteint 2.400.

M. Slosson a donc une avance de 210
points.

Aujourd'hui, dernière séance.
Le premier tournoi n'est pas encore

fixé que déjà on en annonce un second.
M. Scheffer, champion américain,

offre de lutter avec le vainqueur. Il ac-
cepte d'avance toutes les conditions.

Allons, messieurs, préparez vos en-
jeux !

Encore des rosières î .
Avant-hier a eu lieu à Paris-St-Denis

le couronnement de trois rosières, les
nommées Gorvaisier Clotilde, blanchis-
seuse, dix-huit ans ^Gauthier Blanche-
Julie, mécanicienne, vingt-quatre ans ;
Desramée Marie-Caroline-Eugénie, cou-
turière, vingt ans, née à Lyon.

Selon la volonté expresse du fonda-
teur de cette donation, les trois rosières
doivent se marier le jour même du cou-
ronnement. Voici les noms des futurs
époux ; M. Barbaux (Joseph), ouvrier ;
M. Arthur Lavigne, journalier, et M.
Julien Hauroy, soldat au 89e régiment
de ligne, âgé de vingt-cinq ans.

Les trois mariages ont été célébrés
immédiatement. Chaque rosière a reçu
une dot de 600 francs.

Pendant la cérémonie, la musique du
89e régiment de ligne a joué.

Les comptes définitifs de l'Exposition
universelle de 1878 viennent d'être com-
muniqués à la Chambre, qui aura à
statuer sur leur liquidation.

Nous y remarquons un détail curieux
et digne d'être signalé :

Dans cette immense Exposttion , où
près de vingt millions de visiteurs ont
défilé, il n'a été commis que cent soi-
xante-quinze vols, et pour la plupart
insignifiants.

Cent trente voleurs ont été arrêtés,
parmi lesquels quatorze Italiens, cinq
Turcs, quatre Espagnols et quatre An-
glais.

Le reste appartenait à l'honorable
corporation des filous français.

Ce-s chiffres authentiques font justice
de la légende d'après laquelle des lé-
gions de pick-pockets auraient passé le
détroit en 1878 pour venir exercer à
l'exposition leur subtile et périlleuse
industrie.

Est-ce un canard ?
On dit que l'ex-impératrice va se re

marier. Le futur serait le marquis de"
Westminster.

Le marquis de Westminster a rmft
immense fortune; il possède tout rm
quartier de Londres. Quant à l'ex-irnng
ratrice, elle a emporté, comme souvV
nir du doux pays de France, quelquoc"
jolis millions. wes

Ce ménage ne couchera pas sur i»
paille. *

Nouvelle série des veinards à la T n
terie algérienne. '

Un lot de 10,000 francs a été ga&rus
par un sergent du 131° de ligne, en gW
nison à Mâcon. &cl "

Cn M. Sarrazin, sonneur à la Grande
Gare, a gagné un lot de 500 franc!
Lors du tirage do la Loterie nation île
de 1878, il avait gagné un lot de 12 000
francs. ' w

Le deuxième lot de 25,000 francs s,
été gagné par un ouvrier belge demen
rant à Baîan. u"

Marseille a été favorisée une fois dn
plus : M. Doro, garçon coiffeur, boni?
vard du Musée, a gagné un lot de 10 m
francs avec le m 3,275,200. m

A Saint-Etienne, une brave ménage
s'est aperçue mardi seulement que %m>
un nombre très restreint de billets
deux avaient gagné : le premier ™
lot de 10,000 francs, et le second un X
500 francs.

 e

Un de nos confrères nous annonce ce
matin que Lyon aurait eu sa part à la
loterie.

Un cafetier de la Guillotière aurait
gagné deux lots de 1.000 francs cha-
cun. _____
La gas"® de "VaîseP.-îi.-U. reliée

à la gare Saint-Paul

La voie qui a été ouverte par la com-
pagnie des Dombes sur l'accotement de
celle de P.-L.-M., de Gorges-de-Loup
à Vaiëe, doit être livrée sous peu de
temps aux voyageurs.

De cette façon, la banlieue arrivera
par un trajet court, fréquent et com-
mode, au centre même de la ville par
la gare Saint-Paul.

Un vieillard de 87 ans, le nommé
Joseph Clément, pensionnaire de l'hos-
pice de la Charité, a été pris d'un étour-
dissement sur le quai de Retz, dans la
journée d'avant-hier.

Relevé par des passants, il a été, par
leurs soins, reconduit à l'hospice. '

Avant-hier, vers 3 heures de l'après-
midi, la nommée Alice Filliat, lingêre.
demeurant quai Claude-Bernard n° 2,
occupée à laver du linge sur Je bas-
port de la rive gauche du Rhône, fut
prise tout-à-coup d'un étourdissement
et tomba dans le fleuve la tête en avant.

Elle allait être entraînée par le cou-
rant, très-rapide en cet endroit, quand
M. Couvert, maître de platte, témoin de
l'accident, détacha une barque du ri-
vage et se porta à son secours.

Il fut assez heureux pour la retirer
au moment où l'infortunée allait dispa-
raître.

Transportée évanouie à son domicile,
la pauvre femme, malgré les soins in-
telligents qui lui ont été prodigués par
le docteur Drivon, a succombé au bout
de trois quarts d'heure.

Le nommé Chavet, âgé de quarante-
cinq ans, ouvrier, au service de M. Fa-
bre, entrepreneur, rue Duguesclin, 42,
a été victime d'un regrettable accident.

Etant occupé, jeudi dernier, vers cinq
heures, a scier des plateaux de bois,
empilés à une hauteur de un mètre en-
viron, il a perdu l'équilibre par suite
du brusque dérangement de quelques
plateaux de dessous, mal assujettis, et
a été précipité à terre.

Dans sa chute, ce malheureux s'est
fait, à la jambe droite, une grave frac-
ture.

Il a été transporté à son domicile, rue
Duguesclin, 10, et de là à l'Hôtel-Dieu.

Hier vers neuf heures du matin, les.
habitants de la maison, située rue Sé-
bastopol, 44, ont été mis en émoi par la
détonation d'une arme à feu.

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS
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Emile EUCHEBOURG

PREMIÈRE PARTIE .

CONDAMNÉ A MORT

(Suite.)

— Il faut que la famille de la jeune
femme- et tout le monde croient qu'elle
est la mère de l'enfant, répondu Sos-
thène. . '

— Ah ! je commence à comprendre !
s'écria Blaireau. C'est uue aimable su-
percherie, un héritier à faire entrer de
tore- dans une familie ! On, oh ! mais
ce que vous appelez modestement une
adoption, mon cher monsieur, est d une

 .trravi'é formidable. Hum', hum ! je
comprends que vous n'alliez rien de-

 mander à l'Assistance publique. »a\ez-
 vous bien au juste ce que vous vouiez i

Je ne crois pas. Eh bien, je vais vous le
dire : Vous voulez tout simplement vo-
ler à une mère soa enfant au moment
de sa naissance, à moins que vous n'en
trouviez une assez dénaturée pour
vous livrer le sien. Certes, je sais qrj'il y
a des mères, —- si elles peuvent avoir
des droits à ce nom, — qui sont, capa-
bles de faire ce honteux marché ; il y en
a bien d'autres, — des monstres, — qui

tuent leur enfant. Mais, quand même,
est-ce que vous croyez cela facile? On
ne prend pas comme cela un enfant à
une femme pour le jeter à une autre.
Est-ce qu'il n'y a pas, en supposant le
père inconnu, les parents, les amis, les
voisins, le médecin, ou tout au moins
une sage-femme? Et l'état-civil, et la
justice, et tout le reste. . Ah ! ah 1 quand
il s'agit d'un enfant, en ne fait pas une
opération de prestidigitation, et on ne
peut pas dire en allongeant le bras et
en ouvrant la main : « Passez muscade».
Dites, avez-vous vu tout cela?

— Pas avec autant de précision que
vous, répondit Sosthène, qui avait eu le
temps de retrouver son audace ; aussi
je me félicite d'être venu vous trouver,
car, malgré les difficultés à surmonter,
j'espère que nous pourrons nous enten-
dre, et que vous ne me refuserez pas
votre concours.

Pendant un instant Blaireau parut
réfléchir.

— Grosse chose, cher monsieur, re-
pnt-iï; affaire extrêmement délicate,
en dehors même de sa gravité.

Puis, se redressant brusquement :
— Comment me connaissez-vous? Oui

vous a parlé de moi? demanda Ml'
— Plusieurs de mes amis.
—- Que vous nommez?

prtr^
arc

«fu^erlin » de'Cossier.le ba-
ron dOrgetta, le comte de Soygne

monfarÏÏÏÏ
Und

'
eUXquivousadomé

,"~ ?,ui-t le. C0rn{9 d9 Soygne. Tous
m ont fait votre éloge et m'ont dit com-
bien vous étiez serviable.

— Je n'ai pas l'honneur de vous con-
naître autrement que par votre nom qui
est sur cette carte, répliqua Blaireau •
vous ne vous étonnerez donc pas qu'a-
vant de causer plus intimement de la
chose qui vous amène chez moi, je.
trouve nécessaire, comme vous tout à

l'heure, de prendre certaines précau-
tions.

— Alors vous consentez ?
— N'allez pas trop vite, monsieur.

Causons d'abord. Un point est établi. Il
faut que, n'importe par quel moyen, on
vous procure en enfant, venant de naî-
tre, lequel, enlevé à sa mère, sera porté
à une autre femme qui passera pour
l'avoir mis au monde. C'est bien cela,
n'est-ce pas ?

-~ Oai.
— Cet enfant sera use fille ou un

garçon.
~ Naturellement, fit Sosthène en sou-

riant.
—- Je n'ai pas voulu imiter M. de La

Palisse, reprit gravement Blaireau; j'ai
cru devoir vous faire observer que si,
dans l'intérêt de votre combinaison, on
préférait un sexe à l'autre, il y aurait
une impossibilité matérielle.

— Oh! il importe peu que ce soit une
fille ou un garçon, répondit Sosthène.

~ Très bien. Eclairons, maïnteuant,
ce qui me paraît encore obscur. Pour-
quoi la dame en question veut- elle avoir
un enfant, dans les conditions que vous
m'avez indiquées, et qui passe pour être
né d'elle? C'est évidemment afin de
conserver une fortune qui, sans cela,
lui échapperait.

— C'est parfaitement cela, répondit
Sosthène, ne pouvant se défendre d'un
sentiment d'admiration pour ce vilain
petit homme, oui devinait si merveil-
leusement les choses.

— Il y a nécessairement une gros-
sesse simulée.

— Oui.
Depuis combien de temps la- dame

est-elle veuve ?
Elle n'est pas veuve, répondit Sos-

thène. ;
— Hein ! fit Blaireau, qui ne put ca-

cher sa surprise. Alors, reprit-il, ce
n est pas seulement la famille et tout le

monde qu'il faut tromper, c'est le mari.
Vouloir tromper un mari sur un fait pa-
reil, c'est audacieux. Et puis, quelle
raison!... Qu'est-ce donc que ce mari ?

~ Je vais vous l'expliquer...

# Inutile, j'ai compris. C'est un mari
impuissant ou atteint d'une maladie qui
menace sérieusement sa vie.

— Oui, il est malade et condamné
par tous les médecins.

— A la bonne heure, je me retrouve...
Donc, comme je le disais, la mort du
mari étant prochaine, il faut que la
dame ait un enfant, c'est-à-dire un hé-
ritier, et comme elle n'a aucun espoir
de devenir mère réellement... Passons.
Il y a aussi, probablement, un ou plu-
sieurs héritages entrevus dans un ave-
nu- plus ou moins rapproché. Admira-
ble combinaison ! Le père décédé a lè-
gue tous ses droits à l'enfant né du ma-
riage... Ah ! il y aura nécessité de sé-
parer les deux époux pendant quelque

— C'est fait.
~- Je vois qu'on a pris déjà toutes les

mesures utiles. «.y*w»icB
-- Toutes ou à peu près.
— L'affaire est bien conduite, et com-

me je suis convaincu que c'est vous-
même qui la dirigez, je vous fais mes
compliments. Permettez-moi de vous
adresser une question. Avant de prêter
S

 c
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— Oui, ou bien quel intérêt y avez-
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— Je suis son frère.
— Bien, je comprends. Nous disons

donc que vous avez eu l'excellente r?r/
caution d'éloigner la dame delolmît

— Ou d'éloigner ce dernier de sa
femme.

— Pour moi c'est la même chose. Où
est actuellement le mari ?

— Il est allé chercher un climat plus
doux que le nôtre dans une île de l'o-
céan Atlantique.

% Blaireau eut un clignement d'yeux
singulier.

— Il est assez loin pour ne rien voir
et ne rien entendre, reprit-il. C'est un
poitrinaire ?

— Oui.
— Alors c'est un homme mort !

IX

UN MARCHÉ

Il y eut un assez long silence que
Blaireau mit à profit pour réfléchir tout
en feuilletant quelques-unes des pape-
rassses étalées devant lui. Enfin il se
redressa et regarda son interlocuteur
en branlant la tête.

— Et bien ? fit celui-ci.
— Précisez votre interrogation.
— Consentez-vous à me servir? Puis-

je compter sur votre concours ?
— Heu! heu ! cela dépend. Je ne sais

pas encore. Savez-vous, jeune homme,
que ce que vous venez me demander
présente des difficultés inouïes, sans
compter tous les dangers à courir?

— Je le sais certainement, mais...
— J'entends... Dans combien de temps

madame votre sœur doit elle être mère?
demanda Blaireau en reprenant son
sounre ironique.

— Dans cinq mois au plus tard.
— La chose n'est pas trop précipi-

tée, vous avez le temps de vous retour-
ner. Y a-Ml longtemps que le mari est
parti ?

—: Devx mois bientôt.
— Daux mois avant son départ et

deux depuis, quatre ; vous avez bien

calculé. Voyons, est-elle bien riche,
madame votre sœur ?

— Quant à présent, non.
— La fortune est donc tout entière du

côté du mari ?
— Oui.
Blaireau fronça imperceptiblement

ses épais sourcils".
— Eufin, fit-il, tout le monde n'a pas

le bonheur de posséder des millions.
Cependant, vous ne vous êtes pas lancé
dans votre périlleuse entreprise sans
avoir calculé ce que vous pourriez dé-
penser afin de la mener à bien ?

— Sans doute.
— Alors?
— J'ai pensé qu'avec une vingtaiW

de mille francs. . .
— D'abord , ajouta Blaireau, dont l'œil

gauche se mit à clignoter.
Cependant ces mots : « une vingtaine

de mille francs » avaient agréablement
résonné à ses oreilles.

— Comment, d'abord? répliqua Sos-
thène subitement interloqué.

— Oui, d'abord, fit Blaireau ap-
puyant sur le mot, ce qui signifie qu0
plus tard, à la mort du mari, par exem-
ple, vous ne manquerez pas de récom-
penser le service rendu. Maintenant»
cher monsieur, parlons sérieusement»
ou, pour me servir d'une expression
plus vulgaire, jouons carte sur table-

. Vous avez, assurément, plus d'expé-
rience que vous ne le laissez voir et
vous voudrez bien admettre que, «0
mon coté, je ne suis pas un imbécile-
Je suis un homme d'affaires; c'est n»
homme d'affaires que vous veuc-z trou-
ver. _ Pourquoi ? Parce que vous avez
besoin de lui et que vous croyez qu'11
peut vous être utile. Vous me faites une
proposition, je suis libre de l'accepter
ou de la repousser, c'est entendu.

(A suivre)*



Un locataire de cette maison, le nom-
mé Andéol Méllièr, âgé de 47 ans, exer-
çant la profession d'ouvrier corroyeur,
a tenté de se suicider eu se tirant un
coup de revolver dans la bouche.

Les voisins accourus de la détonation
l'ont trouvé étendu sur le parquet et bai-
gnant dans son sang:

Un médecin appelé en toute hâte, a
I prodigué au blessé les premiers secours

de l'art, et vu la gravité de son état, l'a
fait transporter à l'Hôtel-Dieu.

On craint que ce malheureux ne sur-
vive à ses blessures.

On a transporté à l'Hôtel-Dieu, dans
la tournée d'avaut-hier, vers 4 heures,
ît dptne Benoîte Cuissard, âgée de &$
4s tailleuse, rue de Sèze, 12», qui a
fflit dans con domicile une chute si mal-
heureuse qu'elle s'est fracturé le bras

ci volt
Elle a été admise d'urgence.

Objets trouvés sur la voie publique et
déposés au Commissariat spécial de la sû-
reté, pendant le mois de janvier dernier :

Deux foulards soie ; un bracelet or; une
couverture de cheval; un tricot; cinq paires
de chaussettes; un parapluie; un médaillon
or; une broche or; une montre argent; une
bague or; un petit boa; une fourchette ar-
gent; une chaîne de montre or; un médail-
lon funéraire; deux fichus laine; un demi-
mètre de cachemire; un sac contenant des
effets linge; de l'argent et des porte-mon-

naie.
Les personnes auxquelles appartiennent

les objets ci-dessus, sont invitées à se pré-
senter, pour les réclamer, de 9 à 11 heures
du matin, au bureau des objets trouvés,
rue Saint-Jean, au Palais-de-Justice.

Touristes ïyoïsiîaïs
Dimanche, 5 février, tir au Stand de la

Société de tir de Lyon.
Départ de la place Morand, à midi et de-

mi précis.
Tir au fusil, modèle 1874.
Deux cibles seront réservées aux touris-

tes.
Le commandant recommande aux touris-

tes de se conformer strictement au règle-
ment intérieur du Stand.

11 compte sur là prudence et le zèle des
officiers et sous- ofaciers, pour éviter tout
accident.

Jue tir devra être terminé à quatre heures
et demie au plus tard, de façon à être de
retour à Lyon à cinq heures.

Le commandant-adjudant, A. NOLOT.

Eaffarats d'Oï'jsIsce

C'est demain dimanche qu'aura lieu dans
la salle du Casino, le concert des Enfants
d'Orphée, fanfare du 4-me arrondissement,
avec lé concours de l'Union gauloise, et de
quelques amateurs

On trouve encore des billets chez M. Bal-
lardon, cafetier, quai des Célestius, 2, et
chez M. Bichonnier, café, place des Ta-

pis, 1.

Volc-îstaîres «1M Eliûue

Société d'études militaires

Samedi, assemblée générale mensuelle à
8 heures Îj2; la terme devant être modifiée,
les volontaires sont invités à être exacts.

Dimanche, e?erciee. Réunion au siège.
Départ à 8 heures.

Mardi, première séance du cours de topo-
graphie.

Nota. — La conférence est renvoyée au
jeudi, 9 février.

Le Commandant, PANTIN.

San des Écoles

Tous les citoyens participants ou adhé-
rents à l'œuvre du Sou des Ecoles du 3

-

arrondissement fsont invités a se former en
groupe à l'effet de proposer des nouveaux
délégués au conseil d'administration en
remplacement des sortants.

Les groupes devront envoyer leurs pro-
'côs-verbaui aux adresses ci-dessous, avant
le délai du 7 février :

Citoyenne Laurent, 41, rue Dunoir.
Citoyen Glàvel, Grande-Paie do la Guillo-

tière, 187.
Citoyen Vêlé, 160, rue Pierre -Corneille.
Citoyen Chavassieux, 16, rue Joanny,
Citoyen Kramer, 144, rue Duguesclin.

Pour la Commission électorale,
BONNAKD.

Pour lo Conseil d'administration,
C. GHAVASSIEIJX,

TOUS î«s membres participants et adhé-
rents à 1 œuvre du Sou des Écoles du 6" ar-
rondissement sont priés de se former en

groupe, afin de nommer des délégués pour !*
remplacer les membres sortants.

Dus délégués duvront être munis de pro-
cès-verbaux : ils sont convoqués, pour le
7 février 1882, à 8 heures du soir, chez M.
Rhône, rue Tronchet, 53. — Urgence. .

Le Secrétaire, Le Président,
Georges Cnos. i^ TONNELLIER.

Dimanche, 5 février, à 3 heures, aura
lieu chez M. Bertrand, cafetier, route de
Vienne, 87, une partie de billard, dont l'en-
jeu est une queue d'honneur, au bénéfice
'des Lcoles laïques du quartier.

•*•
L'administration du Sou des Écoles du

5m- arrondissement est convoquée pour au-
jourd'hui, samedi, 4 courant, à 8 heures et
lp? précises, rue Tramassac. — Urgence.

Jaonny TERH.-VILLON.

• •
Une quête sera faite dimanche, 5 février,

à la ménagerie Bidel, cours du Midi à Per-
racbe, à la représentation de 3 heures et à
celle do 8 heures au bénéfice du Sou des
Écoles.

Pour la Commission :
. Perton TKIUUILLON.

«

Premier et quatrième arrondissements.
Les conseils se réunissent samedi 4, à 8

huit heures, au Cercle, place de la Croix-
Rousse.

.1. GARNIER.

La commission d'études et de pédagogie
est convoquée à une réunion très- impor-
tante, lundi 6, à huit heures, rue Dubois,
n». 18.

J. GARNIER.

TpavailtesEï')» répsiblicains

3» arrondissement de Lyon.

Les groupes républicains qui veulent la
candidature ouvrière et tous les membres
du cercle qui, par oubli, n'auraient pas reçu
leur lettre de convocation, sont prévenus
qu'une réunion extraordinaire aura lieu sa-
medi 4 février, à 8 heures du soir, chez la
citoyenne Coliombet, rue du. Repos, 33.
Cette réunion aura une grande importance,
et nous engageons vivement tous les adhé-
rents à y assister.

Salut fraternel.
Pour l'administration :

Le Secrétaire, E. WATIER.
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DÉPARTEMENTS

/ RHONE

Nous recevons la lettre suivante :
v Villefranche, 3 février.

« Monsieur le Rédacteur en chef,
« Nous avons l'honneur de porter à la

connaissance de nos concitoyens que, par
suite de graves dissentiments survenus
dans la société de gymnastique, nous avons

donné notre démission de membres de cette
société et que nous fondons une nouvelle
société sous le nom de : « La Caladoise ».

« Nous comptons sur le concours de nos
membres honoraires et invitons les jeunes
gens de notre ville à se joindre à nous pour
fonder à Villefranche une société que nous
croyons appelée à rendre de très grands
services à la cause de la gymnastique et à
la patrie.

« Agréer, et'.

« Le comité démissionnaire,

t GELOT, BTJRTIN , EDOURD , SIMARD,
J^ « COMTB. BROU CHOU D. »

Villefranche, — Nous recevons la com-
munication suivante :

Aux ouvriers de toutes lés Corporations
de Villefranche

Citoyens,

Vous êtes invités à vous présenter ledi"
manche 5 février h 2 heures du soir, dans
la salle Daguenet, pour la réorganisation
d'une chambre syndicale.

Que les travailleurs de toutes les corpora-
tions se rappellent |lcs§ événements qui
viennent de se passer à Villefranche ; lors
que les ouvriers, voulant revendiquer leurs
droits lésés, tous se liguèrent contre eux,
capitalistes, industriels de tout état, négo-
ciants, et jusqu'à l'administration qui
lutta contre nous ; seuls, les travailleurs
avaient pour unique ressource une petite
chambre syndicale, dont le nombre de ses
membres se perdait au milieu de la masse
des travailleurs.

Au moment où les prolétaires de la tein-
ture croyant compter sur leurs collègues
des diverses corporations de la localité, ils
durent s'adresser aux chambres syndicales
sociétés de prévoyance de toutes les- villes
de Franco, c'est-à-dire à des corps consti-
tués, à des groupes actifs ; ce qui c'est fait
par ces sociétés pour les grévistes ne pou-
vaient l'être par des travailleurs isolés com-
me le sont à Villefranche toutes les corpo-
rations.

Devant l'ennemi commun le capital, pro-
létaires, unissons-nous, liguons-nous, coa-
lisons-nous ! Il est temps que les travail-
leurs qu'ils soient ouvriers, employés ou
domestiques se resserrent par un lieu de
solidarité moralement et matériellement.
Comment le peuvent-ils ?La chose est sim-
ple. Organisons une vaste chambre syndi-
cale ou société de prévoyance, peu importe
le titre oflri d'être prêts le jour où nos droits
devront être revendiqués. Ce qui s'est passé
pour les tinturiers peut demain aussi pour
les autres corporations.

Nous espérons que tous les travailleurs
se rendront à cet appel; leur sort est entre
leurs mains; s'ils veulent vivre en hommes
libres, ils devront, dès aujourd'hui, mar-
cher sous le drapeau de la solidarité.

La Commission.

Dimanche, 5 février 1882, salle Daguenet,
grand concert, assaut d'armes et gymnas-
tique, donné par dos artistes amateurs de
Villefranche, avec le concours de la fanfare
municipale, au profit des ouvriers teintu-
riers sans travail.

PROGRAMME
PREMIÈRE PARTIE

1» Fanfare (Ouverture), — 2<> La Devise
républicaine, par M' 1» M.,.. — 3» Assaut de
canne, par MM. P... et J...— 4a Ma pre-
mière et ma seconde, scène comique, par
M. R. . N... -— 5° Le Perroquet, poésie, par
M. A... — 6° La Vosgienne, romance, par
Mme j... _ Assaut d'armes, par MM. J... et
Lainoignon.

DEUXIÈME PARTIE

lo Fanfare. — 2» Le 14 Juillet, chant
patriotique, par M'io M... — 3° Le Rech
américain. — 4° Un Soupir de Faust, mé-
lodie, par M. Joiy. — 5» Double trapèze,
par MM. B... et P... — 6° les Vieux Chênes,
romance, par M™o J... — 7° Les Tonneaux,
boxe, par MM. P... et J. — 8» Les Vieilles
Filles, scène comique, par M. R... N... —
93 Fanfare.

Au dernier moment, et sur là demande
' du public, la commission a décidé qu'une

conférence serait faite entre la première et
la deuxième partie, sur « le. Parti ra-
dica.1. »

Ouverture des bureaux à 7 h. — On com-
mencera à 8 h. précises.

Prix d'entrée : places réservées, 75 cent.;
parterre en première galerie, 60 cent.;
deuxième de troisième galerie, 40 cent.

La salle sera chauffés .

Pour la Commission d'organisation,
Jean JOLY.

LIOIÈUS

COMMISSION DÉPARTEMENTALE

Saint-Étienne. — La Commission dé-
partementale de la Loire se réunira mer-
credi, 8 courant, à 10 heures du matin, dans
la salle de ses délibérations à la Préfec-
ture.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Par décision de M. le ministre de l'Ins-
truction publique, en date du 30 janvier,
un secours de 28,000 francs a été alloué à
la commune de Saint Genest-Lerpt pour
frais de construction d'une école de filles.

• REVISION DES LISTES ÉLECTORALES

Nous rappelons aux retardataires que laA
clôture des opérations pour la revision àë's*
listes électorales, aura lieu demain samedi,
4 février, à minuit. Toute réclamation faito
ultérieurement sera non avenue.

SOCIÉTÉ DE TIR

On nous informe que la Société de tir do
1 Observatoire, a décidé que son grand con-
cours annuel aurait lieu les 28 et 29 mai et
4 juin prochain.

Le 28. mai est La date anniversaire de la
création de ce tir.

CONFÉRENCE AU CERCLE DÉMOCRATIQUE

On nous prie d'annoncer que M. Des-
georges, avocat, fera, dimanche 5 février,
à 8 heures du soir, dans le local du cercle
démocratique, rue St-Denis.

Le sujet choisi par M. Desgeorge3 est
celui-ci:

Les grands hommes de la Révolution.
Camille Desmoulins .

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Excitation de mineures à la débauche.
— Les époux Demeure dont nous avons an-
noncé dernièrement l'arrestation, ont eu à
répondre aujourd'hui devant le tribunal
correctionnel de nombreux faits d'excita-
tation de mineures à la débauche qui leur
étaient reprochés.

Ces peu délicats personnages ont été con-
damnés :

La femme Demeure, à six mois de prison
et son mari à un an et un jour de la même
peine.

Ce n'est pas la première condamnation
qu'ils encourent d'ailleurs pour le même
motif.

Leur procédé consistait à procurer aux
maisons de prostitution des mineures aux-
quelles ils procuraient des actes de nais-
sance s'appliquant à d'autres personnes.

Une grave affaire est en ce moment à
l'instruction de notre parquet.

Il s'agit d'une femme morte à la Fouil-
louse, il y a une quinzaine de jours, et dont
le mari serait soupçonné d'être l'auteur do
sa mort ? à la suite de nombreux coups
qu'ils lui aurait donnés.

Une première enquête a été faite et l'ex-
humation du cadavre a eu lieu la semaine
dernière. On aurait constaté la trace de
plusieurs contusions, mais nous ne savons
encore si le rapport a conclut que ce sont
elles qui ont déterminé la mort; dans tous
les cas, l'enquête se poursuit, hier encore,
les fils de l'accusé ont snbi un interroga-
toire, et il serait question d'une seconde
exhumation.

Roanne. — Nous recevons la lettre sui-
vante :

« Monsieur le rédacteur du Réveil
Lyonnais,

« Les grévistes de Roanne ayant eu gain
de cause dans leurs justes revendications,
la commission de la grève vient au nom de

. tous les grévistes vous remercier du bien-
veillant concours que votre vaillant journal
lui a prêté pour la publicité de ses commu-
nications.

« Prochainement la commission publiera
le compte-rendu du montant des listes de
souscriptions, ainsi que le montant des
frais qu'a nécessité la grève.

« Recevez, M. le Rédacteur, l'assurance
de notre considération distinguée.

« Pour la commission :
« Le secrétaire, BOUGAIN. »

ÏSÈHUB

Grenoble. — La population de notre ville
a appris avec un sentiment de vive satis-
faction l'arrestation de M. Bontoux.

Ici, l'Union générale a fait un certain
nombre de victimes. On estime a dix pal-
lions environ les pertes subies par les naïfs
Grenoblois, qui se sont laissés prendre aux
pièges de cette banque catholique.

Qu'on vienne encore vanter la perspica-
cité et la finesse dauphinoises !

Les groupes, qui se formaient, les jours
précédents, devant les principaux établis-
sements financiers, ont disparu eomme par
enchantement à la nouvelle de la débâcle
définitive de la société des souteneurs du
trône et de l'autel.

MUNICIPALITÉ
M. Edouard Rey, maire de Grenoble,

vient de prendre un important arrêté réor-
ganisant les services de l'architecture et de
ia voirie communales.

A compter du !•• février, ils forment deux
services distincts :

1° Service de l'architecture, avec un ar-
chitecte municipal, chef de service, deux

conducteurs de travaux, un piqueur, un
dessinateur, etc.

2* Service de la voirie et des eaux, avec
un directeur, un inspecteur-voyer, doux
conducteurs-voyers, un dessinateur, etc..

Los travaux de la ville devant, cette an-
née, prendre une grande extension, cette
réorganisation est bien accueillie.

Chambre syndicale des ouvriers ma-
çons, plâtriers el cimenteurs. — Assem-
blées générale pour tous les ouvriers ma-
çons, plâtriers et cimenteurs , dimanche
5 février , à 1 heure et demi" , dans la
salle habituelle, place de la Halle.

ORDRE DU JOUR :

Lecture du rapport des délégués ouvriers
auprès des délégué:-) patrons.

Le Secrétaire de. la chambre syndicale,

M. JACQUIER.

On annonce l'apparition prochaine dans
notre ville d'un nouveau j*umal, l'Obser-
vatoire.

NOMINATIONS

Par arrêté ministériel en date du 30 jan-
vier, M. Isoard, docteur en médecine à
Marseille, est nommé médecin-inspecteur
des eaux thermales d'Allevard, en rempla-
cement de M. Niepce. ,

Vienne. — La nuit dernière, sur les deux
lioUres, un effroyable incendie a éclaté au
hameau de Cras, près d'Estrablin, petite
commune située à huit ou dix kilomètres
de Vienne.

Le feu a pris naissance dans les vastes
bâtiments de la fabrique de bougies, appar-
tenant à M. Trémeau. Alimenté par les es-
sences et les matières servant à la fabrica-
tion des bougies, il s'étendit rapidement et
embrassa bientôt tout le corps de bâti- '
ment.

On s'empressa de mettre en batterie la
pompe do la fabriqne, ainsi que celle do la
commune de St-Georges, arrivée plus tard,
mais tout secours fut inutile.

. A un moment don .é, la chaleur devint si
forte, qu'il fut impossible d'approcher le
foyer incendiaire.

Tous les habitants d'Estrabin étaient ac-
courus sur les lieux du sinistre, mais ils ne
purent qu'être les témoins désolés de ce
désastre qui va priver de leur travail plus
de cent ouvriers.

Dans l'apres-midi, le parquet de notre
ville s'est rendu sur le théâtre de l'incendie
et a ouvert une enquête.

Les pertes sont évaluées à plus de quinze
cent mille francs.

Elles sont couvertes par plusieurs assu-
rances.

Aucun accident ne nous est heureuse-
ment signalé.

DROME
La chambre syndicale des ouvriers en

chaussures de Romans et de Bourg-de-
Péage a l'honneur d'informer las adhérents
qu'une réunion générale aura lieu samedi
4 courant, à huit heures du soir, café
PayôXi, place Jacquemart.

L'on recevra les adhérents.

Le Secrétaire, E. MELLIVGHR.

OEffikflfc HEURE
(ICIMIÏil 11 1. 1 1IMI
AUX REPRÉSENTANTS DES PU1SS ANGES

Paris, 3 février.

Voici le texte de la circulaire que M.
de Freycinet a envoyé aux représen-
tants des puissances étrangères à Pa-
ris :

« Monsieur l'ambassadeur,
« Je m'empresse de faire connaître à

Voire Excellence que M. le Président de
la République ayant bien voulu me con-
fier, pour la seconde fois, la présidence
du Conseil et le département des affai-
res étrangères, j'ai pris, aujourd'hui
même, la direction de ce ministère.

« Je me félicite des rapports que ces
hautes fonctions m'appellent à entrete-
nir de nouveau, avec Votre Excellence,
et j'espère que vous voudrez bien me
prêter votre concours pour resserrer les
bonnes relations qui existent entre la
France et le gouvernement que vous
représentez.

« Je saisis avec empressement cette
occasion pour vote offrir l'assurance
de la très haute considérât*®» avec la-
quelle j'ai l'honneeffa'êère, etc.

« Signé : DE ERETC*NET.

Aujourd'hui samedi i «osiranL, a '3 heure»
trois quarts, aurouit lieu les junéraiUt» du
cftoyen «

Alfred PMRWIBIJL,
Le convoi partira du domicile i^oïtuaire,

Grande-Ruo de la Croix- Rousae, 9,>P°ur. se

rendre directement au cimetière de la ». <i'elx~
Rousse. - •- .

4—M—«un. mu»»—

Demain dimanche 5 courant, à 9 heures
trois quai ts, auront lieu les funérailles du
citoyen

Antoine COMBE

Le convoi partira du domicile mortuaire,
montée Saint-Barthélémy, 28, pour se ren-
dre directement au cimetière de Loyassfe.
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Sou d&B EcoSes»

Colleste faite à la suite de l'enterrement
civil de la citoyenne Chafardon, versée par
la citoyenne Garnier et le citoyen -Raveti
6 fr. 65.

BULLETIN OUVRIER
Il II - Il MU —

Ouvriers charpentiers. — La chambra
syndicale des ouvriers charpentiers de la,
ville de Lyon et de la banlieue prévient les
adhérents que le bureau siégera dimanche
5 févier, do 2 heures à 5 heures, au siè#ei
social, rue de Vendôme 31, pour recevoir
les cotisations.

On recovra les nouveaux adhérents les.
premiers dimanches de mois.

Réunion pour le bureau, dimanche à una
heure précise, au siège sociale.

Le Secrétaire, JOSEPH ©.

Chambre syndicale d*s tisseurs, rua
Vieille-Monnaie, 23 bis.— L'administration
rappelle aux adhérents que toute demande»
de mise à l'ordre du jour, signée de vingt
membres (article 38), et toute demande de»
modification statutaire (arUcle 42), signée»
de quarante membres, et développée par
écrit, doivent être déposées et affichées au
siège social, un mois avant l'assemblée gé-
nérale. En conséquence le dernier délai
pour le dépôt desdites propositions est fixé
au mercredi 22 février.

L'administration.

Le Comité électoral, chargé de pourvoir
su remplacement des administrateurs et
commistaires sortants, donne avis aux sé-
ries que le dernier délai pour le dépôt des
procès-vorhaux présentant des candidats j
est fixé au 15 février ; ils seront reçus au f
siège social.

Le Comité*

Nota. — Les membres de la33 - série font
convoqués d'urgence pour le samedi 4 fé-
vrier, au local ordinaire de ses réunions.

Les membres de la 7- série eont invités à
se réunir brasserie Winckler, le lundi 6 fé-
vrier, à 8 h. 1{2 du soir, pour faire chois
'de candidats administrateurs et commissai-
res.

M Bureau.

« a
Cho/Y-onnage. — Tous les ouvriers de la

ville et de la banlieue qui ont pris partit la
lutte l'année dernière, sont convoqués uur-
gence à une réunion générale et privéa
le dimanche 5 février, à 1 h. Ip2 du soir,
chez M. Lacroix, cours de Brosses, 7.

ORDRE DU JOUR :

Nomination d'une commission poHr la
revision d'un nouveau tarif;

Rendement de compte des patrons adhé-
rents au mode de journées et de ceux qui
ont été mis à l'index.

Pour la chambre syndicale,
E. VAREL.

OiFres d'emplois

On demande des piqueuses en chaussures
pour forte maehine. S''adresser rue BoL»
leau, 149.

P&sMasiile d'emploi
Un jeune homme de 19 ans, disposant da

ses soirées et d'une belle écriture, demanda
à tenir, des livres. Adresser les offres : F.K.
poste restante, Terreaux.
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DEUXIÈME PARTIE

Le lE^rr-iso-G© Totor

Maintenant les bateaux descendaient
très vite, entraînés par le courant de
plus en plus rapide.

C'est à peine s'ils se trouvaient à cin-
quante mètres du barrage d'où la nappe
d'eau, filant comme un boulet, s'éîan-
çaitpour retomber plus bas avec des
tourbillons d'écume et des grondements
sourds.

J'™.^ 3 témoins du comédien s'aper-
çut de 1 imminence du péril
- Prenez garde ! - dit-il, - le cou-

rant vous emporte...
—• Silence ! — commanda Fossaro.
j-a situation devenait effrayante.
Le bateau des combattants, beaucoup

S"VaPprochê du barrage que celui
^9 témoins, oscillait et pivotait sur lui-
*§me dans les remous.
nrîLWta tout à coup à César que le

illusion
 ssait;

 ~
 ce n

'
était

 P°
intune

— rto
C
'°

r avait Perda beaucoup de sang;
,- e grands papillons noirs passaient
u«vant ses yeux ; — ses oreilles s'em-
pnssaient de bourdonnements. . .

^ernand, lui aussi, constatait la dé-

faillance progressive de son adversaire
et voulait en profiter au plus vite.

Avec un prodigieux sang- froid il lia
l'épée que les doigts raidis du prince ne
serraient plus qu'à: peiie, et la fit sau-
ter dans la Marne; eu même temps
Hector, frappé en pleine poitrine, s'a-
battit au fond du bateau en poussant
uu gémissement étouffé.

— Prenez garde au barrage ! — cria
Fossaro d'une voix tonnante dès qu'il
vit la besogne faite et bien faite.

Le comédien, se retournant alors, s'a-
perçut du danger que jusqu'à ce moment
il ne soupçonnait pas, mais il ne sem-
bla point s'en émouvoir.

Trois ou quatre mètres, tout au plus,
le séparaient encore du point précis où
la force d'attraction de la chute d'eau
deviendrait irrésistible.

Il saisit les avirons couchés contre
le plat -bord, les plaça dans les toieïs,
fit pivoter le bateau, "et rama d'une fa-
çon si magistrale qu'il l'arracha vigou-
reusement à l'action du courant et le
lança dans des eaux calmes où l'embar-
cation des témoins vint le rejoindre.

Le docteur Autonin Frébault sauta
dans la première barque et , tandis
qu'on se dirigeait vers le rivage, s'age-
nouilla près du corps du prince, écarta
la chemise et examina la bleisure.

Hector ne donnait pas signe do vie.
Le visage du médecin s'obscurcissait.
— Eh bien ?.. — demanda César.
Pour toute réponse, Antonin hocha la

tête.
— Est-ce qu'il est mort?... —poursui-

vit le baron.
— Pas tout à fait, mais il n'en vaut

guère mieux.
— Bast ! tant qu'an homme est vivant

il reste des chances de salut.
— C'est possible, en thèse générale ;

mais dans le cas présent, à mon grand
regret, ces chances sont bi£n petites.

•— Qu'allons-nous faire ?
1

— Le cocher, qui a reçu l'ordre de
tourner par le village de la Pie, ne tar-
dera point à arriver. Le prince sera-t-
il transportable ? je l'ignore. Dans tous
les cas, et provisoirement, nous le dé-
poserons sur un lit dans la petite mai-
sou que je vois là-bas.

— Celie du passeur, dit M. de Cussy.
— Il faudrait prévenir.
— j'y vais, répliqua le vicomte en

mettant pied à terre, car le3 bateaux se
trouvaient -revenus à leur point de dé-
part.

Les gendarmes attendaient sur la
berge pour prendre les noms des com-
battants et des témoins, et dresser pro-
cès-verbal du duel qu'ils n'avaient pu
empêcher

Ce fut l'affaire de quelques minutes,
puis les représentants de l'autorité s'é-
loignèrent et Fossaro, mettant la main
sur l'épaule de Fernand Volnay, l'at-
tira un peu à l'écart.

— Vous avez entendu ce cri, tout à
l'heure? lui demanda t-il.

— Certes !
— Et vous avez compris?
— Je le pense.
— Vos conjectures se rapportent- elles

à la marquise de la Tour du Roy?
— Oui.
— Eh bien ! j'ai la ferme croyance

que vous ne vous trompez pas.— Laza"
rine voulait assister au duel où vous
étiez son champion. — En vous voyant
à deux doigts de kt mort elle a poussé
le cri qui devait vous sauver. — Cette
femme vous adore, mon cher artiste, et
je vous fais mes compliment d'une con-
quête dont vous avez le droit d'être fier.

— Merci cent fois.monsieur le baron $
mais comment madame de la Tour du
Roy a-t-elle su que la rencontre devait
avoir lieu ici !

— C'est moi qui le lui ai dit hier. —
Elle m'avait fait prier de passerchez
elle pour me questionner à son aise,

 . . , -„ -n r-n—r—^-^^

— Où était-elle cachée ?
— Derrière cette haie — Peut-être s'y

trouve-t-elle encore, c'est uns chose
dont vous feriez bien de vous assurer.

Fernand s'approcha de ses témoins
— Mes amis — leur dit-il — allez

m'attendre au pont de Créteil, chez le
restaurateur en face duquel nous avons
laissé notre voiture, et commandez le
déjeuner. — Je vous rejoindrai avant
un quart d'heure.

Les deux hommes se retirèrent, fort
intrigués de tout ce mystère, et le comé-
dien s élança dans le sentier par lequel
Lazariue, une demi-heure auparavant
s'était glisséa derrière la haie.

D'un rapide coup d'œii il interrogea
la campagne et ne vit personne.

Très agité, très-nerveux, il longea la
muraille de verdure.

— Le cri partait d'ici, cependant...
— murmura-t-il, — et, comme le baron,
je suis convaincu que la marquise seule
peut l'avoir poussé.

Eu traversant une pièce de terre fraî-
chement labourée qui longeait la haie,
il aperçut tout à coup sur le sol humide
les traces d'un pied étroit et cambré,
chaussé de bottines élégantes, et les
empreintes profondes de hauts talons
Louis XV.

— Lazarine a passé là. . . — reprit il
Et il continua ses recherches.
Un peu plus loin les traces cassaient,

la terre était foulée, piétiuée ; — des
rameaux brisés jonchaient le sol.

, Fernand s'arrêta et se dit :
— C'est de -cet endroit qu'elle obser-li

vait. . . — C'est de là que son cri de ter-?
reur est parti. . . — Une fois rassurée?"

I sur l'issue du duel, et ne voulant pas'
risquer; d'être découverte, elle aura re-
gagné sa voiture. . . — Décidément la
partie s'annonce à merveille et j'ai des
atouts dans mon jeu . . ,

Il rebroussa chemin et se dirigea vers
la maison du passeur,

! Au moment où il l'atteignit, le landau
du prince venait d'arriver.

Le c&cher trônait sur le siège, les
guides rassemblées dans la main gau-
che, la poignée du fouet sur la cuisse
droite, dans l'altit- tde raide et correcte
d'un cocher anglais qui se respecte et
que le décorum rend inaccessible à
l'émotion.

Le valet de pied, debout près de la
porte, regardait curieusement plusieurs
hommes penchés vers un corps inani-
mé, — celui du prinee.

Fernand salua, et passa sans s'ar-
rêter.

Nous le laisserons poursuivre sa route
et nous franchirons le seuil de la mai-
son du passeur.

Avec des précautions infMes, en im-
provisant une sorte de civière grâce
aux avirons des deux barques, on avait
transporté le blessé, sans connaissance,
depuis la berge jusqu'à la bicoque, et
on venait de retendra sur le lit de l'uni-
que chambre.

Le visage d'Hector offrait la pâleur
de la cire... On eût dit que pas une
goutte de sang ne restait dans ses vei-
nes.

Ses paupières cerclées de bistre étaient
entr'ouvertes, laissant voir le globe de
l'œil mais cachant à demi les prunelles,
ce qui donnait à la figure un aspect
sinistre.

Une écume rougeâtre s'échappait des
lèvres.

La jambe droite du pantalon et tout '
le devant de la chemise semblaient
avoir été trempés dans le sang.

Antonin Frébault procédait! un nou-
veau et plus attentif examen de la bles-
sure.

Il avait lavé les bords de la piaie
étroite, et il appuyait son oreille sur le
côté gauche de la poitrine.

 ?Qaand il se redressa son front s était
encore assombri.

— Eh bien? — demanda Fossaro peur
la seconde fois.

— Mon cher baron, — répondit la
docteur, — si notre pauvre ami ea
échappe, il faudra qu'il ait l'âme cha-»
villée dans le corps...

— Le -coeur est-il atteint ?
— Non ; dans 'ce cas la mort aurait

foudroyante ; mais je constate la perfo-
ration du poumon, et, j'ai tout lieu da
craindre une hémorrhagie interne...
Baron,' passez-moi donc nia trousse.

— La voici.
Le médecin ouvrit cette tro' ŝse QU

Î
renfermait, outre des instruments da
chirurgie, plusieurs paatQ ftstcom éti-
quetés.

— r! me faudrait une tasse ou un
verre à moitié rempli d'eau fraîche J.
reprit Antonin,

Le passeur se hâta d'apjvorter un go*

Frébault déboucha deux flaeons et
!_versa cinq ou six gouttas de leur COB-
'tenu dans l'eau qui devint d'un rosa
pâle.

— URÔ cuiller, maintenant... — pour-
suivit-il, — et vous, baron, faiteatmoï
le plaisir de soulever un peu la tête du
prince.

Fossaro mit le plus vif empressement
à faire ce que lui demandait le docteur.
— Son visage exprimait la compassion,
le chagrin'; - ses paupières parais-
saient humides, tandis qu'il se disant m
petto ; . ,

— Il n'en reviendra pas, mais ce ma-
ladroit de Fernand aurait bien du frap-
per trois centimètres plus baut et noua
éviter cette corvée 1

Antonin Frébault, à l'aide d'un cuil-
ler d'étain, introduisit à trois ou quatre
reprises entre les dents d'Hector quel-
ques gorgées de la potion préparée par

aux,
(A suivre.}




